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Recommandations pour la réalisation et 
l’envoi des IC

Voici quelques préconisations pour la réalisation des Investigations 
Complémentaires afin de fluidifier le circuit d’intégration de ces IC dans 
la cartographie d’Enedis et de leur paiement.

Points de vigilance sur la qualité des IC

• L’entreprise de détection doit être certifiée géoréférencement et détection

• Sauf pour de rares exceptions, l’injection est obligatoire. Dans ce cas Enedis
s’assurera qu’une demande d’accès au réseau a bien été réalisée

• Enedis vérifiera qu’il est possible de rattacher avec certitude le résultat des
mesures à un ouvrage identifié sur les plans de la DT

• Des contrôles seront réalisés par échantillonnage via une seconde détection
contradictoire

Périmètre des IC prises en charge

Les IC doivent être réalisées sur la zone de terrassement augmentée de 2m.
Toutefois Enedis demande des détections qui peuvent aller au-delà de la zone de
travaux et s’engage à payer la totalité (hors portions déjà en classe A) :

• Les branchements sont à détecter en totalité

• Les tronçons BT sont à détecter d’émergence à émergence

• Les tronçons HTA sont à détecter depuis le point d’injection jusqu’à la fin de la
zone travaux

Transmission des IC et paiement

Le résultat de l’IC doit être envoyé à l’adresse enedis@retours-ic.protys.fr

 1 mail = 1 résultat d’IC

 Le numéro de consultation doit obligatoirement figurer dans l’objet du mail

 Le mail doit contenir au moins une pièce jointe (résultat de l’IC + compte rendu
avec les 11 informations listées dans l’article 15)

 La facture pourra être envoyée séparément
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